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UNE CHARTE DE CONVIVIALITE RURALE 
Quelques règles élémentaires, trucs et astuces pour rendre notre commune encore plus 

agréable à vivre. 
 
 

 
 

« Parce que le monde évolue, nous devons nous assurer que nos 
habitudes de vie, nos réflexes et nos actions sont en accord avec 

le respect d’autrui et de l’environnement.   
Cette charte témoigne d’une volonté de faire 

cohabiter l’ensemble des citoyens en totale harmonie : 
 La convivialité, le bon voisinage, le respect de notre 

environnement, le maintien de notre qualité de vie, sont autant 
de sujets dignes d’attention, afin de laisser aux générations 

futures, un cadre de vie admirable dans nos villages. » 
 

Cette charte est le fruit d’un travail collaboratif entre divers acteurs : des communes 
(Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet et Tinlot) la Fondation Rurale de 
Wallonie, le Centre des Technologies Agronomes, des associations, des agriculteurs et le 

GAL Pays des Condruzes, Elle se veut pondérée et promeut une notion essentielle afin que 
chacun s’épanouisse harmonieusement dans son cadre de vie : LE RESPECT. 

 
 
 

DU NEUF DANS NOS BIBLIOTHEQUES…….. 
Depuis la mi-janvier, c’est avec grand plaisir que nous avons accueilli en nos murs une 
nouvelle responsable pour les bibliothèques de Clavier pour succéder à Rose Tirtiaux - 
Duchesne. Merci à Rose d’avoir été présente durant ces premières semaines de « mise en 
route ». 

Disponible 
GRATUITEMENT dans 

votre Administration 
communale 

 (10 pages en format A5) 
ou téléchargeable sur  

www.clavier.be 



DELECOUR Gilles
ChaUffaGE - SanitaiRE

Entretien et dépannage

Route de huy, 4
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GSM : 0477/13 54 85

n° TVA : 0820 76 92 60
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Salle d’expoSition

Ouvert de 9 à 18H.

Samedi de 9 à 12H.
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EDITORIAL

Madame, Monsieur,

Comment pourrais-je m’adresser à vous sans évoquer avec gravité les évènements 
dramatiques et scandaleux qui ont émaillé notre actualité de ce début d’année 
2015.

Ces attentats barbares et inqualifiables ont contribué à jeter le trouble sur toutes 
nos populations et leurs institutions.  Le climat d’insécurité et de peur qui s’est installé 
nous interpelle profondément et inquiète au plus haut point tous les dirigeants de 
nos pays occidentaux.

Comme souvent dans les comportements criminels, les raisons essentielles sont à 
chercher dans les idéologies philosophiques et religieuses des peuples, idéologies 
bien souvent radicalisées qui utilisent la faiblesse ou la détresse sociale pour trouver 
et pousser à des actes extrêmes des hommes et des femmes incapables de 
discernement.

Ces évènements tragiques doivent nous faire prendre conscience, une fois encore, 
de la valeur de nos libertés de parole, d’acte et d’expression.  Travaillons chacun 
à notre niveau et autour de nous à préserver ces principes fondamentaux de 
démocratie.

Chez nous à Clavier, heureusement, cette année 2015 a démarré de belle manière. 

Le Conseil communal a approuvé à l’unanimité le P.C.D.R. (Programme Communal 
de Développement Rural).

Au moment où vous lisez ces lignes, le Collège avec l’appui de la FRW (Fondation 
Rurale de Wallonie) aura pu défendre ce large éventail de plus de 50 projets devant 
une commission de la Wallonie, chargée de rendre un avis conforme au Ministre de 
la Ruralité chargé de nous valider ce programme pour les 10 années à venir. 

Tous ces projets devront bien évidemment suivre toutes les arcanes administratives 
et financières.  Ils vous seront présentés au fur et à mesure de leur avancement.

Le premier effet marquant, signe avant-coureur avec la construction du nouveau 
SPAR, de la revitalisation de Clavier Station, sera la démolition de la salle l’Avenir 
et du hangar à bestiaux, dans les prochaines semaines et avant les festivités de la 
Pentecôte.

Vous verrez également au travers de ces pages, nombreux articles et photos 
démontrant encore une fois le dynamisme de nos clubs et associations.

Nos écoles participent, elles aussi, à ce dynamisme pour des actions de promotion 
de déplacements doux, de bonnes pratiques alimentaires ou de gestion optimale 
de déchets.

Vous verrez également que nos aînés restent très actifs en participant massivement 
à des activités aussi variées que des infos sur les vols en habitation, l’expo 14-18, 
l’alimentation saine ou un repas gastronomique.

N’hésitez pas à participer ou à rejoindre toutes ces activités qui nous mènent bien 
souvent à des moments conviviaux très enrichissants. 

Au plaisir de vous rencontrer.

Cordialement

 Philippe DUBOIS, 
     votre Bourgmestre.

Sommaire
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UNE CHARTE DE CONVIVIALITé RURALE

Quelques règles élémentaires, trucs et astuces pour rendre notre commune encore plus agréable à vivre.

« Parce que le monde évolue, nous devons nous 
assurer que nos habitudes de vie, nos réflexes et nos 
actions sont en accord avec le respect d’autrui et de 
l’environnement.  
Cette charte témoigne d’une volonté de faire coha-
biter l’ensemble des citoyens en totale harmonie :
La convivialité, le bon voisinage, le respect de notre 
environnement, le maintien de notre qualité de vie, 
sont autant de sujets dignes d’attention, afin de lais-
ser aux générations futures, un cadre de vie admi-
rable dans nos villages. »

Cette charte est le fruit d’un travail collaboratif entre 
divers acteurs : des communes (Anthisnes, Clavier, 
Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet et Tinlot) la Fon-
dation Rurale de Wallonie, le Centre des Technolo-
gies Agronomes, des associations, des agriculteurs 

et le GAL Pays des Condruzes, Elle se veut pondérée 
et promeut une notion essentielle afin que chacun 
s’épanouisse harmonieusement dans son cadre de 
vie : LE RESPECT.

DU NEUf DANs NOs bIbLIOTHèqUEs...

Depuis la mi-janvier, c’est avec grand plaisir que nous 
avons accueilli en nos murs une nouvelle responsable 
pour les bibliothèques de Clavier pour succéder à 
Rose Tirtiaux - Duchesne. Merci à Rose d’avoir été 
présente durant ces premières semaines de « mise en 
route ».
quelques mots de notre nouvelle recrue : « Je me 
réjouis de vous rencontrer, petits et grands, que vous 
soyez à la recherche d’une lecture « détente » ou 
d’un livre documentaire. J’essayerai de répondre au 
mieux à vos demandes.
A Ocquier, la bibliothèque est ouverte le mardi de 
13h à 14h30 et le samedi de 14h à 15h30.
A Bois-et-Borsu, c’est le mardi de 15h à 17h que la 
bibliothèque ouvre ses portes.
Vous pouvez également contacter les bibliothèques 
en formant le 0496/52 47 82.

Au plaisir de vous accueillir,
France Thomson 

Dans le même domaine, nous 
sommes fiers de vous présenter 
Laura Marchal, jeune auteure 
locale habitant Ocquier.  Elle a 
publié tout récemment, chez Edi-
livre, son premier roman : « L’enfant qui venait de 
nulle part ».
Ce livre est disponible en prêt à la bibliothèque.  
« Bonjour, pour rester assez «discrète», je préfère juste 
dire que je m’appelle G.L.Marchal. 
Je suis l’auteur du premier tome d’une quadrilogie 
d’aventure fantastique mettant en scène un enfant 
comme personnage principal. 
J’écris depuis plusieurs années, au moins six, et sou-
haitais depuis au moins trois ans publier un livre. Au 
départ, mes textes n’étaient que des écrits d’une 
débutante, avec des fautes et des histoires farfelues 
et partant dans tous les sens, histoires que je com-

mençais par vingtaines mais que je n’ai jamais finies. 
Le seul point commun de tous ces minuscules récits, 
c’est qu’il y avait toujours du fantastique. Je n’ai pas 
cessé de lire et d’écrire ces dernières années, et ces 
essais et améliorations en sont venus à me faire créer 
ce premier tome. Sa création a durée deux ans, deux 
ans où il y a eu un prototype puis cette version, plus 
longue et fouillée. 
La recherche d’une maison édition a été faite en 
deux étapes, si je puis dire. Premièrement, j’avais 
voulu faire éditer le prototype qui, pour moi, était le 
livre final, et après deux refus, je me suis remise en 
question sur la longueur de mon roman et j’ai retou-
ché certaines étapes puis allongé et encore allongé 
jusqu’à arriver à cette version, quatre fois plus grosse 
que la première. J’ai principalement cherché sur In-
ternet pour enfin découvrir ma maison d’éditions du 
moment, la première à qui j’ai envoyé mon tapuscrit 
et qui l’a directement accepté »

Petit Résumé du livre
Une nuit comme les autres, 
en apparence. C’est là 
qu’ont commencé les 
vies d’un bambin et celle 
d’un homme. Il a suffi de 
quelques heures pour 
chambouler ces deux exis-
tences qui, sans même avoir 
le temps de comprendre 
ce qui leur arrivait, se re-
trouvèrent à vivre ensemble. Le temps passe, les années 
filent et voilà que l’idée de scolariser l’enfant se crée dans 
l’esprit de l’adulte. Mais ils ont le temps, l’enfant n’a que 
sept ans après tout. Seulement, à 12 ans, une catastrophe 
survient. Séparés, les deux êtres n’ont qu’une envie : retrou-
ver l’autre pour vivre le reste de leur vie ensemble. Mais le 
destin n’étant pas d’accord, le garçon se retrouve dans un 
lit d’hôpital, à devoir se débrouiller seul. Il est jeune, vulné-
rable et, pire que tout, débarque dans un monde qu’il ne 
connaît pas. 
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DépIsTAgE VIsUEL gRATUIT ORgANIsé pAR L’ONE
L’AMBLYOPIE est une diminution 
de la vision d’un œil qui apparaît 
normal, vu de l’extérieur.  Repérer 
l’amblyopie au plus tôt chez les 
enfants, permet un traitement 
plus efficace.

Dans le cadre de l’ONE, nous organisons un examen 
de dépistage visuel gratuit, réalisé par un orthoptiste, 
pour les enfants de 18 mois à 3 ans. 

LiEU :     RECRE a+, rue de l’Eglise à tinLOt 
DatE :    27 aVRiL 2015 de 13 heures à 16 heures.

Pour prendre rendez-vous, veuillez contacter la T.M.S. 
de l’O.N.E. BÜCK Josiane au 0499/57.25.52 tous les jours 
sauf le mercredi.

iMPORtant   :   
Le car OnE du circuit  CLaViER - BOiS-Et-BORSU  
programmé le lundi 6 avril (lundi de Pâques) est 
avancé au lundi précédent, à savoir le lundi 30 mars. 
Les horaires et les lieux de passage sont inchangés. 
Pour tous renseignements.  Mme BÜCk : 0499/57.25.52.

DU CôTé DEs sENIORs

quelques lignes pour résumer le succès toujours au 
rendez-vous lors des activités organisées pour nos 
seniors.
• Le dynamisme du groupe des marcheurs n’est plus 

à démontrer.  En atteste le programme détaillé 
dans l’article en page 7.

• Le 3 décembre, c’est au restaurant « Les 4 saisons » 
à Marche-en-Famenne que les 25 gastronomes 
ont pu se retrouver pour la désormais traditionnelle 
« découverte d’un restaurant gastronomique ».  
Nous cherchons déjà pour cette année 2015….

• Le mardi 16 décembre, nous avons eu le plaisir 
d’accueillir dans la salle des mariages (qui 
était comble), Mme Delphine BOURGEOIS, 
nutrithérapeute et habitante de Vervoz qui est 
venue nous prodiguer quantité de conseils sur 
l’alimentation en général, et celle des seniors en 
particulier : 

« Notre santé est 
notre plus beau 
capital. Qu’il 
soit modeste ou 
florissant, tirons-
en le meilleur 
parti !  L’avenir :
vieillir en forme et 
en beauté, c’est 
possible! »

• Ce 17 février, le car communal affichait de 
nouveau complet pour notre visite de l’expo 14-
18 à Liège sur les deux sites du Musée de la Vie 
Wallonne où nous avons pris le repas de midi et 
la gare des Guillemins.  Une superbe journée pour 
une superbe visite.

Ce 16 mars, à 14H00 dans la salle des mariages, nous 
proposons une information donnée par un notaire de 
notre région sur des thèmes qui nous concernent tous : 
« La liquidation de patrimoine  (testaments, donations, 
droits de successions, etc…) ».  Après cette info, nous 
vous offrirons une tasse de café et un morceau de 
tarte.  2 €/pers. A payer sur place.
Le 21 avril sera organisée notre excursion annuelle.  
Cette année, direction Bruxelles où nous visiterons 
les serres du Palais de Laeken en matinée.  Après un 
repas dans le quartier, nous découvrirons ensemble 
l’exposition consacrée à deux de nos grandes gloires 
nationales, Eddy MERCKX et Jacky ICKX au Heysel.  Le 
prix et les détails de l’horaire vous seront transmis via le 
Clavier Agenda.

JCpMf « pRINTEMps 2015 »

L’Administration communale est heureuse de vous 
proposer une nouvelle session de ce programme d’ini-
tiation à la course à pied à la portée de tous selon son 
niveau.
Trois groupes seront organisés (en fonction de votre 
niveau) : 
Quand ? Chaque mardi et jeudi à 18H30 pendant 12 
semaines
De 0 à 5 km   -  de 5 à 10 km   -  10 km et plus (option 
« plus vite ») pour améliorer votre vitesse moyenne sur 
une distance que vous maitrisez peut-être déjà.  Ces 
groupes seront encadrés par MM Marc SIBOURG et 
Cédric JOTTARD

PREMièRE SéanCE LE MaRDi 17 MaRS.
Où ?        Départ au terrain de football de Clavier-Sta-
tion, rue du Marché.
Rens. : C. JOTTARD 0471/05.30.70
M. SIBOURG 0498/40.43.52 (après 18h00)
Inscription obligatoire au 086/34.94.27 (adm.com.)
Prix : 25 € pour les Claviérois
30 € pour les habitants d’une autre commune.
Payable sur le compte BE72 - 0910 0041 5816 de l’Ad-
ministration communale de Clavier avec la mention 
« Je cours pour ma forme Printemps 2015 »
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Réunion d’information : 

Mardi 17 Mars 19h30 

Local	  communautaire,	  rue	  de	  la	  gendarmerie,	  3	  à	  Clavier-‐Station	  

Inscriptions	  :	  auprès	  de	  Tiziana	  Régimont	  

Activités déjà en place : 

Le	  deuxième	  mardi	  du	  mois.	  

Rendez-‐vous	  à	  10h00	  pour	  faire	  la	  soupe.	  

Rendez-‐	  vous	  à	  12h15	  pour	  la	  déguster	  accompagnée	  

	  d’un	  morceau	  de	  pain.	  Prix	  :	  1	  €	  	  

Inscriptions	  :	  auprès	  de	  Tiziana	  Régimont	  

Prochaines	  dates	  :	  14	  Avril,	  12	  Mai,	  09	  Juin	  2015	  

Le	  deuxième	  mardi	  du	  mois.	  

	  De	  14h00	  à	  17h00,	  emportez	  	  votre	  jeu	  de	  société	  afin	  

de	  le	  faire	  découvrir	  à	  d’autres.	  Prix	  2	  €	  goûter	  compris.	  

Inscriptions	  :	  auprès	  de	  Tiziana	  Régimont	  

Prochaines	  dates	  :	  14	  Avril,	  12	  Mai,	  09	  Juin	  2015	  

Pour	  toute	  
information,	  
contactez	  :	  

Tiziana	  Régimont	  

0474/77	  51	  68	  

Tizianaregimont@pcs-‐condroz.be	  

Rue	  de	  la	  gendarmerie,	  3	  

4560	  Clavier	  

 (à proximité de l’église 
Saint-Remacle)

Avec	  le	  soutien	  de	  la	  commune	  de	  Clavier	  et	  de	  la	  Wallonie	  

pROJETs MIs EN pLACE pAR LE pCs DANs VOTRE COMMUNE
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INfORMATION sUR LE VOL DANs LEs HAbITATIONs

Suite à une recrudescence de vols dans les habita-
tions de nos régions, le Collège communal a organisé 
le 11 décembre dernier une séance d’information qui 
fut assurée par les services de la police du Condroz 
représentés par le Chef de Corps, le Directeur f.f. du 
bureau judiciaire et d’un Conseiller en techno-pré-
vention.
Cette information correspondait à une réelle de-
mande puisque nous y avons accueilli une centaine 
de personnes.
Les points suivants ont été abordés :
• un relevé statistique du phénomène sur la com-

mune/zone ;
• un descriptif des auteurs potentiels, des modus 

opérandi, du type d’habitations ciblées,
• des créneaux horaires ;

• des actions réalisées par la police locale ;
• des options possibles pour l’avenir (compte tenu 

des moyens disponibles ou à venir) ;
• des possibilités de techno-prévention.

LE GROUPE SEntiERS Et LE COnSEiL COnSULtatif DES ainES VOUS PROPOSE Ci-aPRES LE 
PROGRaMME 2015 DES BaLaDES PEDEStRES MEnSUELLES POUR LES aÎnéS ……….Et LES aUtRES.
Les balades ont lieu le mercredi matin.
Rendez-vous à 9 heures au point de départ mentionné ou à 8h30 devant la « gare » de Clavier Station où un co-voiturage 
est organisé.
Pour  chaque itinéraire, une voiture balai est à votre disposition, par exemple si vous désirez écourter le trajet.
Si vous souhaitez des renseignements complémentaires, si vous avez des difficultés pour vous rendre aux départs, ou si 
vous désirez participer au covoiturage, nous vous invitons à contacter Robert DEPREZ au 083/63.46.89 ou Jean OPITOM au 
085/41.11.08.
Vous pouvez également les joindre en cas de très mauvais temps (déluge, verglas généralisé) pour savoir si l’activité a bien 
lieu.

Mercredi 25 mars 2015 Barvaux – Durbuy – Barvaux. Bel itinéraire non classique et parfois sportif (7 km)
Parking sur N983 vers Petithan à la sortie du centre de Barvaux à droite près d’une chapelle.

Mercredi 29 avril Balade toute la journée (trajet en car communal à 9H00 à Clavier-Station) à la découverte de la 
région de Solwaster (Spa) : la Hogne, la Sawe, la Statte (+/- 15 km – assez sportif) .
Plus de détails dans le Clavier Agenda d’Avril.

Mercredi 27 mai Mohiville (Hamois) – Grand Bois du Moulin – Château de Scy – Château de Ri – Mohiville. 
Itinéraire rectangle rouge. (+/- 8 km) Berceau du Bocq. Assez facile.

Mercredi 24 juin Le Stokai (Terwagne) – Les Goyés – Thier de la Croix – Linchet – Les Mâlires – Romont – Ravel (ou 
chemin plus au Sud) – Les Goyés – Le Stokai (8 km). Assez facile.

Mercredi 26 août Eglise de Tohogne – Verlaine – Herbet – Bomal .  10 km.  Difficulté moyenne.

Mercredi 30 septembre Chapelle Saint Servais à Tahier (Ohey) – Saint Fontaine – Ossogne – Bois de Clavia Grimont – Libois.  
7 km. Facile.

Mercredi 28 octobre Eglise de Pailhe – Bois de Vyle – Vyle – Bois Guillaume – Aux Arcis – Château de Modave – Bois de 
la Drêve de Pailhe – Pailhe.   10 km.  Difficulté moyenne.

Mercredi 25 novembre Château ferme de Bormenville (Havelange) – Bois de Buresse – Bois Poncelet – Béolettes – Chéricou 
– Bois Brûlé – Bois d’Offoux – La Lapinière – Bormenville.  9 km.  Assez plat et facile.

Mercredi 16 décembre Vervoz – Chardeneux – Bois de Mont – Borne provinciale – Croix Marion.  Beaucoup de routes.  
9 km.  Facile.

CpAs, MODIfICATION DE LA LégIsLATION
que ce soit dans la presse, via les journaux télévisés, 
… on ne parle que de cela : la modification de la lé-
gislation sur les allocations de chômage et les consé-
quences pour les CPAS. Mais qu’en est-il concrète-
ment ? 
Deux modifications concernent directement les 
CPAS :
1. la dégressivité des allocations de chômage qui 

a été adoptée par le Gouvernement fédéral 
depuis 2012. La dégressivité ramène l’allocation 
de chômage pour les cohabitants en dessous 

du revenu d’intégration, ce qui renvoie donc les 
personnes concernées vers le CPAS de leur com-
mune afin de solliciter un complément à l’allo-
cation de chômage lorsque les personnes avec 
lesquelles elles cohabitent ne savent pas les aider 
à faire face à leurs dépenses. Pour ce qui est des 
personnes dites isolées et chefs de famille, même 
si leur allocation de chômage diminue, elle reste 
supérieure au revenu d’intégration. Malgré tout, 
leur situation financière va se précariser et bon 
nombre d’entre eux viendront solliciter le CPAS 
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LEs INfOs DU sERVICE ECO-CONsEIL

Aux organisateurs de festivités, manifestations publiques.

éVACUATION DEs DéCHETs géNéRés pAR VOs ACTIVITés
Nous vous rappelons que vous pouvez éliminer les 
déchets générés par vos activités selon les possibilités 
suivantes : 
- l’utilisation de conteneurs à puce permanents 
commandés au nom de votre Asbl, organisation ou 
mouvement (28 €/an + 0,70 €/levée + 0,16 €/kg de 
déchets tout-venant  et/ou + 0,07 €/kg de déchets 
organiques) ;
- l’achat de rouleaux de 10 sacs d’exception de 60L 
de couleur rouge au prix de 15€ (vendus au Service 
population de votre administration communale).
Ces sacs peuvent être collectés devant chez vous ou 
devant le lieu de festivités (en informer l’éco-conseil-
lère au préalable).
Malheureusement, les déchets « tout-venant » et « or-
ganiques » ne seront pas triés ;
- le dépôt des déchets dans les conteneurs, proprié-
tés de l’Administration communale et situés dans la 
cour intérieure de celle-ci (facturation et paiement 
de 0,70€/levée + 0,16 €/kg de déchets tout-venant 
et/ou + 0,07 €/kg de déchets organiques).
N.B. : ces déchets, placés dans des sacs quelconques, 
seront impérativement triés par vos soins. 

C’est via le « formulaire de manifestation », dans l’en-
cadré réservé aux déchets, que vous indiquerez aux 
autorités communales, le mode d’élimination choisi.
Si votre choix se porte sur les conteneurs situés dans 
la cour de l’Administration, le dépôt de vos déchets 
devra se faire le lundi afin de permettre leur évacua-
tion le jour de la collecte, le mardi. 
Nous vous rappelons que ce « formulaire de manifes-
tation », disponible sur le site internet www.clavier.be 
dans la rubrique Service Travaux/Festivités doit par-
venir à l’Administration communale 1 mois avant la 
manifestation programmée.

Enfin, veuillez également noter que, dans un souci 
d’incitation au tri des déchets, la distribution gratuite 
d’un rouleau de sacs bleus (PMC) est accordée aux 
organisateurs de festivités (non privées) selon les mo-
dalités suivantes : 
• un rouleau de 20 sacs bleus de 60 L par an sera 

octroyé aux Asbl, organisations, mouvements re-
connus par le Collège communal;

• la demande devra être adressée, par écrit, 
(email : beatrice.franck@clavier.be ou par fax : 
086/34.94.29) à l’attention de l’éco-conseillère, 
Melle Béatrice FRANCK. 

Pour de plus amples informations, n’hésitez pas à 
contacter notre éco-conseillère au 086/34.94.43 
ou par email. 

Alors, ne jetez rien au pied des bulles !

de leur commune pour obtenir une aide sociale 
leur permettant de faire face à leurs dépenses 
énergétiques, à leurs frais pharmaceutiques, mé-
dicaux, …

2. les « exclusions Onem pour fin de droit », mesure 
qui se retrouve pleinement explicitée dans la 
Déclaration de politique générale du Gouverne-
ment fédéral. De quoi s’agit-il ? Désormais, le droit 
aux allocations d’insertion est limité à une période 
de trois ans (calculée à partir du 1er janvier 2012). 
C’est pourquoi 2015 est une date cruciale puisque 
bon nombre de chômeurs sont concernés par 
cette fin de droit depuis le 1er janvier 2015. Ces 
personnes, désormais sans ressources financières, 
n’ont plus d’autre choix que de pousser la porte 
du CPAS de leur commune et de solliciter un re-
venu d’intégration sauf si elles ont la chance de 
retrouver un emploi. Ce droit au revenu d’intégra-
tion ne se fait pas automatiquement puisque ce 
revenu est octroyé sur base de certaines condi-
tions (résidence, nationalité, absence de moyens 
de subsistance suffisants, autres revenus dans le 
ménage, ….).

Ces mesures, en plus de la situation personnelle des 
familles, engendrent bien logiquement des coûts sup-
plémentaires pour les CPAS et indirectement pour les 
communes (qui n’ont d’autre choix que de donner 
davantage de moyens financiers).
Les personnes concernées par ces modifications de 
la législation sur les allocations de chômage peuvent 
donc s’adresser au CPAS de leur commune qui étu-
diera leur situation personnelle au cas par cas en 
toute équité.
A titre d’information, voici les montants en vigueur 
octroyés à titre de revenu d’intégration:
Pour les cohabitants                               544,91€
Pour les isolés                                           817,36€
Pour les personnes avec famille à charge     1089,82€     

Et à Clavier ? Comme toutes les communes, le CPAS 
de Clavier est concerné par ces mesures et nous 
comptabilisons déjà sept dossiers d’exclusion de 
l’ONEM (chiffres arrêtés à la mi-février) ainsi que des 
sanctionnés provisoires de l’ONEM, cela en plus des 
bénéficiaires du revenu d’intégration depuis de plus 
longues années (isolés, famille monoparentale, coha-
bitant).
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Action du 20 au 28 mars :    
surfez sur www.recyclonsensemble.be   

Appel à tous les habitants !

Collectons tous ensemble notre vieil électro,
 

du pays en matière de recyclage et gagnons
un petit-déjeuner pique-nique géant.      

faisons de clavier la N°1

Collecte nationale de vieil électro du 
20 au 28 mars, relevons ce nouveau 
challenge déjà gagné en 2014 ! 

Tout comme l’an dernier, Recupel organise du 20 
au 28 mars une grande collecte nationale d’appa-
reils électro usagés, et ceci en collaboration avec 
votre commune, l’intercommunale des déchets, les 
centres de réutilisation et les magasins électro.
Afin de stimuler cette campagne, un concours entre 
communes est organisé.  La commune qui collecte-
ra le plus de kilos de « Déchets d’équipements élec-
triques et électroniques » par habitant au cours de 
cette semaine d’action remportera un pique-nique 
petit-déjeuner géant, qui sera offert gratuitement cet 
été aux habitants.

Peter Sabbe, Directeur Général de Recupel explique 
le ‘POURqUOI’ de cette action.
“Les DEEE sont classés en tant que déchets dange-
reux par les autorités (Office Wallon des Déchets). La 
raison étant que ces déchets contiennent souvent 
des éléments qui sont très polluants pour l’environne-
ment s’ils ne sont pas traités de façon correcte. De 
surcroît, ils contiennent des matières premières pré-
cieuses qui peuvent être recyclées pour réutilisation, 
sans que nous ne devions épuiser Mère Nature pour 
produire des nouveaux appareils.’ 

Choix facile pour solution durable
Différentes analyses démontrent que trop 
de gens se débarrassent de leurs appareils 
électro de façon incorrecte. On retrouve 
par exemple des déchets électro dans 
la poubelle ménagère. Il existe donc un 
risque que des composants fortement 
polluants s’échouent dans la nature et 
que des matières premières précieuses et 
parfaitement recyclables soient définitive-
ment perdues. Les conserver chez soi ne 
représente pas davantage une solution, 
car cela prive l’industrie des matières pre-
mières dont elle a besoin pour produire 
de nouveaux appareils, ce qui l’oblige à 
recourir à l’extraction classique. Choisir le 
circuit Recupel, c’est donc choisir en toute 
simplicité pour une solution durable.

Recupel garantit un recyclage maximal
Saviez-vous qu’en 2014, Recupel a col-
lecté et traité plus de 110.000 tonnes (= 
750.000 m3) de déchets d’équipements 
électriques et électroniques ?
Recupel ne veille pas seulement à ce que 
les matières polluantes qui sont présentes 
dans ces déchets soient triées et traitées 
de façon écologique. Recupel garantit 
aussi que, par le recours aux techniques 
de recyclage les plus performantes, un 
maximum de matières premières réutili-
sables soit récupéré. Autrement dit : qu’un 
maximum de richesses naturelles soit pré-
servé pour les générations à venir.
Grâce aux méthodes de recyclage uti-
lisées, plus de 90% du poids des déchets 
est transformé en nouvelles matières pre-

mières. Il ne subsiste donc plus que 10% de la mon-
tagne de déchets originale ! 

Comment participer à une gestion environnementale 
durable ?

Au cas où votre appareil marche encore, offrez-le à 
un centre de réutilisation.

Si votre appareil ne fonctionne plus, vous pouvez le 
déposer gratuitement dans le parc à conteneurs de 
votre intercommunale entre le 20/03 et le 28/03 
pour qu’il soit comptabilisé pour le concours.

BRUNCH du 30 août 2014



Dernièrement, les élèves de 5ième et 6ième de l’école 
communale de Les Avins ont participé à l’animation 
« PRO VELO » afin d’obtenir le brevet du cycliste.  
Celui-ci offre aux enfants la perspective de devenir 
acteurs de leur mobilité.  Encadrés par leurs ensei-
gnants et un formateur, les élèves ont appris, dans leur 
environnement immédiat, les bases de la conduite à 
vélo en toute sécurité et en autonomie.
Cette année, nous avons offert l’animation à 
l’école libre d’Ochain.
Ils ont tous obtenus leur brevet !!!  Bravo et félici-
tations !!!

Visite au WEX
Ce vendredi 13 février, tous les élèves du degré 
supérieur de l’école communale se sont rendus 
au salon des mandataires au WEX de Marche-
en-Famenne.  Durant cette journée, à travers 

des activités ludiques, les élèves ont pu partir à la dé-
couverte des différents services offerts à la population 
par les pouvoirs locaux ainsi qu’à la découverte des 
institutions communales. 
Cette activité a été menée dans le cadre du décret 
qui appelle les élèves de l’école fondamentale à 
vivre des activités interdisciplinaires  sur la citoyenneté 
au cours de leur scolarité.
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COLLECTE DEs pNEUs CHEz LEs 
AgRICULTEURs DE CLAVIER

Dans le courant du troisième trimestre 2014, le ser-
vice Eco-conseil de notre commune a organisé une 
collecte de pneus usagés de tourisme chez les agri-
culteurs, avec le soutien de l’ASBL RECYTYRE et les 
services agricoles de la Province de Liège.
C’est la firme SHANKS qui venait chercher les pneus 
usagés avec un camion poubelle adapté (com-
pacteur).
Le jour et l’heure de ramassage étaient fixés par 
l’agriculteur et la firme SHANKS, le camion se rendait 
sur place pour l’enlèvement des pneus.
Le prix brut par pneu de tourisme  était fixé à 1,15 €.
Grâce à l’intervention de la commune (0,15 €/ 
pneu), de l’ASBL RECYTYRE (0,40 €/pneu et max 500 
pneus par agriculteur) et de la Province de Liège, le 
prix brut a été diminué de 44,5 %.
Le résultat de cette opération ne peut être que bé-
néfique puisque 3161 pneus de tourisme et 21 pneus 
agricoles ont été récoltés. 

DANs NOs éCOLEs

JOURNéEs WALLONNEs DE L’EAU 

Journées Wallonnes de L’Eau - édition 2015 – Bassin 
Meuse aval 
Comme chaque année, le Contrat de Rivière de la 
Meuse aval et ses partenaires vous proposent leur pro-
gramme d’activités. 
Pour cette édition 2015, une trentaine d’activités 
sont  à découvrir : expositions, visites guidées, confé-
rences et balades devraient vous permettre d’en sa-
voir plus sur cette précieuse ressource qu’on appelle 
l’or bleu.
Découvrez sans plus tarder les nombreuses activités 
gratuites et n’hésitez pas à nous rendre visite !
Le programme complet est disponible sur demande 
et consultable sur le site www.meuseaval.be
Renseignements CRMA – 085/71 26 55 - 
info@meuseaval.be»

Journées Wallonnes de l’Eau – édition 2015 – Bassin de 
l’Ourthe
16 animations gratuites pour les écoles du bassin entre 
le 16 et le 27 mars.  Plus d’informations dans le fichier 
téléchargeable sur le lien suivant : 

http://www.cr-ourthe.be/uploads/
programme2015_coles.pdf

Les Avins 

Pailhe



11

gROUpE VERgERs CLAVIéROIs (g.V.C.)

Voilà, il est bien là !  Le Verger Conservatoire Villageois 
Claviérois (V.C.V.C.).  
Il se veut environnemental, didactique, culturel, so-
cial, éducatif et fédérateur.
Il vise à réconcilier le citoyen d’aujourd’hui et les 
générations futures avec ce riche patrimoine natu-
rel trop souvent négligé dans notre Condroz prospère 
en activités agricoles et où les vergers contribuent à 
l’identité de nos paysages.
En novembre, 38 fruitiers hautes-tiges, d’espèces di-
verses, ont été plantés sur les 67 ares de terrains réser-
vés à l’aménagement de la première phase.
Châtaignier, noyer, poiriers, pruniers et surtout pom-
miers,  de variétés anciennes pour la plupart, ont fait 
l’objet d’une plantation parrainée et accompagnée 
de toutes les explications nécessaires pour planter 
dans les règles de l’art un arbre fruitier.  
Bravo aux volontaires du GVC !  
Merci au personnel communal du Service Travaux.
Ce parrainage, symbolique et gratuit, n’était pas indi-
viduel mais ouvert aux groupements, comités locaux, 
associations diverses, commerçants, écoles, patros … 
et bien évidemment l’Administration communale.
Vu le franc succès rencontré, nous avons dû reporter 
des demandes pour la seconde phase d’aménage-
ment.  
Les 44 groupes parrainant (près de 300 personnes, 
dont 187 élèves) ont mis la main à la pâte pour planter 

«leur» arbre avant 
de recevoir la 
«charte de parrai-
nage» commen-
tant les avantages 
futurs conférés par 
leur participation.
Un petit reportage 
photos a matériali-
sé ces parrainages 
dont certaines, et 

plus particulièrement celles des écoles, sont visibles 
sur la page Facebook de l’administration commu-
nale de Clavier.
A noter que des organismes hors Clavier tels le Centre 
de recherches agronomiques de Gembloux (Cra-
w), le Cercle des naturalistes de Belgique, section 
Ourthe-Amblève, Hesbaye-Meuse-Condroz Tourisme 
de Liège, le CRIE de Modave, la FRW, ont participé à 
ce parrainage.
Dans le premier trimestre 2015, 600 plants de haie (su-
reaux, noisetiers, érables, charmes) ont été plantés 
en complément à une haie fruitière constituée de 21 
pommiers «Radoux» basses-tiges.
La seconde quinzaine du mois de mars verra diffé-
rentes formations publiques à la taille tant sur le Ver-
ger Conservatoire que sur des vergers privés (Terwa-
gne/Pair). Cf le Clavier Agenda de mars.
Ces formations seront assurées par un membre du 
GVC qui se forme à cet art.  Nous vous y attendons 
nombreux.
Une pause de quelques mois est souhaitée par l’Ad-
ministration communale pour l’aménagement de la 
seconde phase.
Le GVC va mettre à profit cette période pour pré-
parer cette nouvelle phase mais aussi finaliser la pre-
mière.
De tout cela nous vous en parlerons ultérieurement.
Des questions, suggestions, avis, un intérêt pour le 
GVC ? 
Contact : 
Michel LIEN, 
mike1111@live.
fr - 0475/526666 - 
086/366848.

fêTE DU pERsONNEL
Le vendredi 02 janvier, lors de la fête du personnel 
communal, nous avons mis à l’honneur deux membres 
de notre personnel admises à la retraire : 
Madame Rose DUCHESNE, bibliothécaire communale 
depuis juillet 1979.
quelques mots de Madame Pirnay à son sujet :

 « Les personnes qui fréquentent ré-
gulièrement nos bibliothèques vous 
diront d’elle qu’elle avait le profil par-
fait pour cette fonction : Serviable, 
toujours disponible, intéressée par la 
personnalité de ses lecteurs, par ce 
qu’ils aiment, par ce qu’ils ont pensé 
d’un livre…  Elle connait et sait donner 
un avis sur tous ses livres.
Elle donne un aspect humain à sa 

fonction et met tout en place pour que chacun puisse 
trouver dans nos bibliothèques ce qui lui plait, allant 
même parfois jusque à se rendre chez certaines per-
sonnes âgées pour leur déposer de la lecture. 

Toujours au service des lecteurs, elle les connait si bien 
qu’elle savait leur préparer des œuvres susceptibles 
de les intéresser .Une lectrice me disait qu’on se sen-
tait toujours attendu par Rose. Elle est elle-même tou-
jours à la recherche de nouveautés…. »
La deuxième personne mise à l’honneur était Ma-
dame Meys, institutrice primaire dans nos écoles com-
munales.
« Marie-Thérèse a effectué son premier remplace-

ment à Ocquier en 1976 (avant la 
fusion des communes). En 78 pour 
la Commune de Clavier.
Nommée à titre définitif le 7 oc-
tobre 1980, elle a toujours été une 
enseignante réservée, calme, 
posée et consciencieuse. Consi-
dérée par certains de ses élèves 

comme une deuxième petite maman, elle déteste les 
conflits ! »
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ACTIVITés 2015 syNDICAT D’INITIATIVE DE LA VALLéE DU HOyOUX

nOUVEaU POUR La SaiSOn 2015
• Une brochure de presentation de la ligne 126 de 

Huy à Clavier inclus
• Une brochure “anecdotique” présentant 12 lé-

gendes de la région
• Des chasses au trésor pour petits et grands (une 

par commune)
• La brochure annuelle des infos pratiques pour dé-

couvrir nos communes.

aPPEL aUX VOLOntaiRES
• Pour que cette saison touristique soit une réussite, 

nous avons besoin de vous !
• N’hésitez pas à participer aux activités proposées, 

à diffuser les informations autour de vous ou en-
core à nous apporter votre soutien lors des évé-
nements.

• Si vous aimez marcher, faire du VTT ou des balades 
équestres, devenez parrain/marraine de pro-
menade. Cela consiste à effectuer de temps à 
autre la boucle et de nous rapporter les éventuels 
problèmes rencontrés. Une aide précieuse pour 
maintenir nos chemins et sentiers en bon état !

Dimanche 19 avril OUVERtURE DE La SaiSOn tOURiStiQUE
Le 19 avril prochain, comme chaque année, le Syndicat d’initiative de la Vallée du Hoyoux 
organise son Ouverture de la Saison touristique.
Au programme, une balade commentée de l’itinéraire PICVerts (Régissa-Huy) aura lieu le matin et 
une chasse au trésor sera proposée aux enfants l’après-midi.
A 18h, les nouveautés touristiques seront présentées et un verre de l’amitié sera offert.
infos et réservation : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com

Dimanche 05 juillet fEtE DE La RURaLitE
Après le succès des 5 éditions précédentes, c’est reparti pour la Fête la ruralité, le dimanche 5 
juillet 2015 sur le terrain de football de Vyle-Tharoul ! 
Au programme : animaux, tracteurs, matériel agricole, stands découverte, expos, jeux et concert 
et bien sûr un marché des saveurs.
Et last but not least, toutes les activités sont GRATUITES!
De 10h à 18h
infos : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com – www.si-valleeduhoyoux.be

Dimanche 09 août BaLaDE COMMEntEE
Une promenade d’une dizaine de kilomètres sera proposée et commentée par un/des membres 
du Syndicat d’initiative.
Comme le dit le dicton « après l’effort, le réconfort », un rafraîchissement sera proposé à l’arrivée 
de la balade.
infos et réservation : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com – www.si-valleeduhoyoux.be
Prix : 3€/pers.

Samedi 17 et 

dimanche 18 octobre

REnDEZ-VOUS SUR LES SEntiERS
Les 17 et 18 octobre prochain, le Syndicat d’initiative de la Vallée du Hoyoux participera à l’action 
« Rendez-vous sur les sentiers », qui a pour but de réhabiliter ces petits rubans de terre qui traversent 
nos campagnes, nos villages et qui remplissent maintes fonctions importantes. 
Au programme: nettoyage, débroussaillage et remise en état de chemins et sentiers.
infos : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com – www.si-valleeduhoyoux.be

Dimanche 15 novembre MaRChE aDEPS
Venez vous détendre sur l’un des 3 parcours de balade pédestre tracés pour notre marche ADEPS 
annuelle, le tout suivi d’une possibilité de petite restauration.
Inscriptions sur place dès 8h30.
Plus d’infos : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com – www.si-valleeduhoyoux.be

Dimanche 13 décembre MaRChE DE nOEL
Le 13 décembre prochain sera l’occasion pour le Syndicat d’Initiative de la Vallée du Hoyoux de 
rassembler divers artisans/commerçants locaux sur la terrasse de chez Capoue. 
Au programme, animations, dégustations de (nouveaux) produits régionaux et bien d’autres. 
De 11h à 18h. Possibilité de se restaurer sur place.
Intéressé de participer en tant qu’exposant? Contactez-nous au 085/41.29.69.
Plus d’infos : 085/41.29.69. – info.sivh@gmail.com – www.si-valleeduhoyoux.be

Tous les derniers mercredis du mois, Mme Delphine 
Bourgeois, nutrithérapeute, propose aux enfants des 
animations ludiques autour du thème « bien manger ». 
Voici quelques photos de la première animation. 

RaPPEL : Si vous souhaitez qu’il y participe, merci d’ins-
crire votre enfant via le formulaire que vous pouvez 
demander à l’accueillante de votre école ou via le 
site http://extra-scolaire.wix.com/extrascolaire-.  Ce-
lui-ci est à remettre complété à une des accueillantes.

LEs MERCREDIs à L’ATL C’EsT bON 
pOUR LA sANTé
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L’Administration communale a uniquement un rôle 
d’intermédiaire et ne cautionne en aucun cas les 
problèmes qui pourraient se produire entre les utilisateurs 
de cette rubrique. 
Vous pouvez nous faire parvenir vos textes dès 
maintenant en caractère d’imprimerie : 
par mail : catherine.joye@clavier.be 
par fax : 086/34.94.29 
par courrier : Administration communale - rue Forville, 1 
à 4560 CLAVIER 
ou déposer dans notre boîte aux lettres.

Contact : service secrétariat  086/34.94.26

Le prochain bulletin communal est prévu 
en juin 2015 , veuillez nous envoyer vos 

textes pour le 15/05/2015 ou envoyez votre 
annonce dès maintenant 

 pour ne pas oublier !

UNE  RUbRIqUE gRATUITE pOUR VOUs DANs LE CLAVIER INfO

JE ChERChE - JE DOnnE - J’EChanGE

• Si vous avez dans vos placards des jeux de société ou 
des jeux d’extérieur en bon état dont vous n‘avez plus 
l’usage, les accueillantes et les animateurs de l’Accueil 
Temps Libre seront heureux de leur donner une seconde 
vie ! Sont ainsi recherchés des jeux faciles à ranger, 
(cartes, UNO, Puissance 4,…) ou d’extérieur (ballons 
sauteurs, échasses, jeux de coopération, cerceaux, 
cordes,…) mais aussi du matériel de récupération 
pour les bricolages (bouchons de Liège, tissus, pots en 
verre,…) Ces objets peuvent être déposés à l’ATL de 
Clavier, rue des Ecoles, 2 Les Avins de 15H30 à 18H00 ou à 
l’Administration communale, rue Forville, 
1 aux heures d’ouverture des bureaux 
(du lundi au jeudi de 9H00 à 12H00 ou le 
vendredi de 15H00 à 19H00)

• L’ALTER ECOLE - Rue d’Atrin - 
086/45.67.32
Nous recherchons
• De vieux ordinateurs que nous pourrions « retaper » 

et utiliser
• De l’isolant pour notre local musique, tel que de 

vieilles couvertures, des tapis, des boîtes à œufs,…
• Des chevrons pour commencer l’isolation de ce 

local
• Des ustensiles de cuisine (ouvre-boîtes, mixeur, 

petites cuillères, tabliers de cuisine, petits couteaux, 
Tupperwares, plats à four,…)

• L’Administration communale
Nous sommes régulièrement à la recherche de 
photographies de paysages, de bâtiments,…
(toutes saisons) de notre belle commune.  Celles-
ci sont utilisées pour illustrer le bulletin communal 
mais aussi pour agrémenter par exemple la 
présentation d’un projet auprès d’un public 
extérieur. 
Si vous êtes passionnés par la photographie, vous 
pouvez nous faire parvenir vos photos numériques 
à catherine.joye@clavier.be. Nous restons à votre 
disposition pour de plus amples renseignements 
au secrétariat de l’Administration communale au 
086/34.94.26.

bIbLIObUs
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fAITEs LE TRI DANs VOs ARMOIREs : 
UN gEsTE pOUR LA pLANèTE ET pOUR L’EMpLOI LOCAL !

Vos armoires débordent de vêtements que vous ne portez plus ? trop petits, trop larges, achetés sur un coup 
de tête ou passés de mode, ces vêtements vous encombrent inutilement. faites le tri et déposez vos vêtements 
dans une bulle terre. Vous ferez une action pour l’emploi local, pour l’environnement et pour la solidarité.

Pourquoi donner ?
Emploi local – Avec la récupération de vêtements, Terre asbl a créé 
près de 200 emplois stables, essentiellement pour des personnes 
éloignées du marché du travail. Grâce à vos dons de vêtements, 
ces personnes ont retrouvé un revenu, une autonomie et un statut 
social.

Environnement – 58,7 % du textile récupéré est réutilisé comme 
vêtements de seconde main. On évite ainsi de surconsommer les 
matières premières pour produire des vêtements neufs et on réduit 
le volume de déchets.

Solidarité – Terre asbl soutient le démarrage d’autres initiatives 
d’économie sociale, à l’échelle locale et internationale.

Comment donner ?

• Donner uniquement des vêtements propres et secs. Les vêtements souillés ou moisis ne se recyclent pas.

• Emballer les vêtements dans un sac fermé (pour éviter qu’ils s’abîment ou se salissent).

• Lier les chaussures par paires (à l’aide des lacets ou d’un élastique). 

• Terre reprend aussi les accessoires (ceintures, bijoux, sacs, 
portefeuilles…) et le linge de maison (draps de lit, essuies, 
nappes).

• Si une bulle est pleine, ne pas déposer de sacs à côté de 
celle-ci (ils risqueraient d’être volés ou de s’abîmer). Vous 
pouvez signaler une bulle pleine en téléphonant au numéro 
indiqué sur la bulle.

Où donner ?
Localisez la bulle la plus proche sur www.terre.be ou appelez le 
04 240 58 58.

Liste des sites de bulles à vêtements TERRE à Clavier au 
31/12/2014 : 

• BOIS-ET-BORSU - Rue du Tige (cimetière, près des bulles à 
verre)

• CLAVIER-VILLAGE - Rue Forville (parking de l’Administra-
tion communale)

• CLAVIER-STATION- Route du Val, 11 (recyparc) 
• OCqUIER - Grand Rue (Rowe), 76 (atelier Poncin) 
• TERWAGNE - Route de Liège (près de l’abri de bus) 

Le label Solid’R permet de distinguer les organisations qui  respectent  les 

critères de l’économie sociale. 

Le respect de ceux- ci est contrôlé chaque année par un organisme 

indépendant.



NAIssANCEs

 – Pauline HELMUS, fille de Olivier et de Valérie ROTS, Clavier
 – Adèle de MEESTER de BETZENBROECK, fille de Pascal et de 

Eugénie de FREMAULT, Pailhe
 – Marthe de MEESTER de BETZENBROECK, fille de Pascal et de 

Eugénie de FREMAULT, Pailhe
 – Charlotte DEGARNE GHISSE, fille de Logan GHISSE et de Aurore 

DEGARNE, Les Avins
 – Tom BRENY, fils de Olivier et de Jennifer DOZOT, Pailhe
 – Théo BOUCHAT, fils de Michaël et de Justine COLLINGE, Bois-

et-Borsu
 – Méline GEORGE, fille de Romuald et de Laurence HOCHE, 

Bois-et-Borsu
 – Eline PRZEBIENDA, fille de Olivier et de Jenna MALMEDY, Ocquier
 – Alice LUXON, fille de Olivier et de Nathalie RAMACCIOTTI, 

Terwagne
 – Liam GREGOIRE, fils de Lionel et de Thipphaphone SOUKKHASEUM, 

Terwagne
 – Juliette DEMARTEAU, fille de Anthony et de Jessica IADANZA, 

Terwagne
 – Gabin FURNéMONT, fils de Jean-Yves et de Laetitia MACORS, 

Pailhe

DECEs

 – Marie Thérèse MODAVE, 88 ans, veuve de Joseph FERY, Clavier
 – Emile HOTTON, 70 ans, époux de Maria SALVé, Clavier
 – Maria Pia AVENANTE, 70 ans, épouse de Michel MALHERBE, 

Ocquier
 – Laure JEHOULET, 92 ans, veuve de Emil LORENZUTTI, Clavier
 – Jules ANCIA, 72 ans, célibataire, Ocquier
 – Ewheni NIKIFOR, 87 ans, célibataire, Clavier
 – Fernand PRéVOT, 91 ans, veuf de Justine BOCLINVILLE, Clavier
 – Bernadette LAMER, 76 ans, épouse de Marcel SEPTON, Ocquier
 – Adolphe BOURDON, 85 ans, époux de Huguette GARNIER, 

Ocquier
 – Flore DIVES, 83 ans, veuve de Armand HARDENNE, Bois-et-Borsu
 – Jules DAUTREBANDE, 56 ans, époux de Marie Jeanne STREVELER, 

Pailhe
 – Francis KINDERMANS, 75 ans, époux de Jeannine REMY,  

Terwagne

éTAT CIVIL 
DU 01 NOVEMbRE 2014 AU 31 JANVIER 2015
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Notre société édite depuis plus de 30 ans 
en partenariat avec les Administrations communales :

•	 des	bulletins	communaux
•	 des	brochures	d’accueil	pour	les	communes,	les	hôpitaux...
•	 des	brochures	touristiques
•	 des	brochures	de	l’enseignement
•	 des	plans	de	communes,	de	zones	touristiques
•	 ou	toutes	autres	brochures	à	vocation	communale

Vous	souhaitez	annoncer	dans	la	brochure	de	votre	commune,
vous	désirez	un	renseignement	sur	nos	services	?
Contactez-nous,	nous	sommes	à	votre	écoute	:
via	Tél.	071	/	74	01	37	ou	via	mail	:	info@regifo.be
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UNE CHARTE DE CONVIVIALITE RURALE Quelques règles élémentaires, trucs et astuces pour rendre notre commune encore plus agréable à vivre. 
 
 

 
 

« Parce que le monde évolue, nous devons nous assurer que nos habitudes de vie, nos réflexes et nos actions sont en accord avec le respect d’autrui et de l’environnement.   
Cette charte témoigne d’une volonté de faire 

cohabiter l’ensemble des citoyens en totale harmonie :  La convivialité, le bon voisinage, le respect de notre environnement, le maintien de notre qualité de vie, sont autant de sujets dignes d’attention, afin de laisser aux générations futures, un cadre de vie admirable dans nos villages. » 
 

Cette charte est le fruit d’un travail collaboratif entre divers acteurs : des communes (Anthisnes, Clavier, Marchin, Modave, Nandrin, Ouffet et Tinlot) la Fondation Rurale de Wallonie, le Centre des Technologies Agronomes, des associations, des agriculteurs et le GAL Pays des Condruzes, Elle se veut pondérée et promeut une notion essentielle afin que chacun s’épanouisse harmonieusement dans son cadre de vie : LE RESPECT.  
 
 

DU NEUF DANS NOS BIBLIOTHEQUES…….. Depuis la mi-janvier, c’est avec grand plaisir que nous avons accueilli en nos murs une nouvelle responsable pour les bibliothèques de Clavier pour succéder à Rose Tirtiaux - Duchesne. Merci à Rose d’avoir été présente durant ces premières semaines de « mise en route ». 

Disponible 
GRATUITEMENT dans 

votre Administration 
communale 

 (10 pages en format A5) 
ou téléchargeable sur  

www.clavier.be 

EDITION 2013 - 2014

Brochure d’information

communale

ViVre à GesVes
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20 anS D’EXPéRiEnCE VW - aUDi

fabien Ciamarra
rue de Pair, n°24 - 4560 CLaViER

tél : 0476/206 908
mail : ciamarraf@yahoo.fr

www.Ciamarra.be

Du lundi au samedi UNIQUEMENT sur rdv. Rue Belle-vue 12 5340 Gesves

Durant tout le mois d’octobre,
10% de remise sur les services dames.

JEAN-YVES KINET

17, rue bouresse
Tél. 086/34 41 57
j.y.kinet@skynet.be

4560 Bois-et-Borsu (clavier)
Fax: 086/34 57 46

GSM : 0475/55 77 77

fourniture et placement de mini-station d’épuration
Entrepreneur de terrassements

agréées Région Wallonne

Vous rénovez, vous transformez...
Pour vos déchets en tous genres

LOCATION DE CONTAINER

Nous remercions les annonceurs
pour leur collaboration à la parution
de ce trimestriel.  
Nous nous excusons auprès 
de ceux qui n’auraient pas
été contactés.
Vous souhaitez paraître
dans le prochain numéro,
contactez-nous au
071/74.01.37 
Fax 071/71.15.76

Ce bulletin est réalisé par :
sprl REGIFO Editions

rue St-Roch 59 - Fosses-la-Ville

Votre délégué en communication,

Monsieur Eric Vansteenwinckel

Gsm 0498/538 848

se fera un plaisir de vous rencontrer.

  e-mail : info@regifo.be

www.regifo.be

tél .086/34 49 52 - GSM 0486/15 74 49
www.ti lmanpierre.be - t i lman.pierre@skynet.be

a t E L i E R  D E  f E R R O n n E R i E
a C i E R  &  i n O X


